
6 COMITÉ PERMANENT

Il est décidé—Que le Comité ne recommandera pas que l’étude des crédits 
d’un autre ministère lui soit confiée au cours de la présente session du Parlement.

Sur une motion de M. McCleave, appuyé par M. Jorgenson:
Il est décidé—Que le Comité se réunisse de nouveau le 16 juin 1959.

Le président, au nom du Comité, remercie les témoins de leur présence 
et de l’aide qu’ils ont fournie, et remercie également les traducteurs et le per
sonnel de la Chambre des services qu’ils ont rendus au Comité. M11' Addison 
et M. Pelletier reçoivent la permission de se retirer.

A onze heures du matin, le Comité s’ajourne, pour se réunir de nouveau 
sur convocation du président.

Le secrétaire du Comité,
E. W. Innés.


